
Commune de

. Steinfort
EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

du Conseil coammunal de la commune de Steinfort

Seance publique du 8 f&vrier 2024

Date de l'annonce publique de la seance : 1er fevrier 2024

Date de la convocation des conseiller.&re.s : 1er f&vrier 2024

Present.e.s : M. Sammy Wagner, bourgmestre,
Mme Marianne Dublin-Felten, M. Guy Erpelding, echevin.e.s,

Mme Hortense Ostach, M. Patric Schank, M. Alain Faber, M. Georges Zeimet,
Mme Benedicte Janne, M. Andy Gilberts, M. Daniel Frieden, conseiller.&re.s,

M. Andres Castro, secretaire f.f.

Excus&.e.s : Mme Jasmine Pettinger, conseillere

Delegation de vote : Aucune delegation de vote n'a 6te recue.

9) Reglement relatif ä l’allocation de primes scolaires

Le Conseil communal,

Revu sa deliberation du 15 juin 2001 portant approbation d’une prime d’encouragement pour

etudiants d’un montant de 3000 francs (74.37 €) telle qu’elle fut approuvee par l’autorite

superieure en date du27 juillet 2001 N° 74/01/CAC ;

Revu sa deliberation du 27 septembre 2012 portant approbation de porter le montant de la

prime d’encouragement pour etudiants de 74.37 € a 75 € par annee telle que fut approuvee

par l’autorite superieure en date du 12 juin 2013 N° 346/13/CR ;

Considerant que le College des bourgmestre et &chevins propose d’adapter la prime

d’encouragement pour etudiants ;

Considerant que les credits ne&cessaires sont inscrits annuellement ä Varticle

3/930/648330/99001 —Enseignement - Primes ä la r&ussite scolaire, au chapitre des depenses
ordinaires du budget communal ;

Vu l’article 107 de la Constitution ;



Vu F’article 29 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1983 ;

Sur proposition du College des bourgmestre et &chevins ;

Apres avoir delibere conformement ä la loi ;

rocede au vote au scrutin public qui donne le resultat suivant :

10 X Oui 0X Non 0 Abstention(s)

Le Conseil Communal decide donc d'approuver ä l'unanimite le reglement suivant relatif ä

l’allocation de primes scolaires aux apprentis, eleves et etudiants qui sera applicable ä partir
de l’annege scolaire 2023/2024:

Reglement_communal relatif_a l’allocation_de _ primes scolaires_aux_apprentis, Eleves et

etudiants

Article 1 : Prime de r&ussite aux eleves de l’enseignement secondaire

Une prime de reussite est allouee aux el&ves de l’enseignement secondaire ayant reussi une

annee scolaire dans un etablissement scolaire au Grand-Duche de Luxembourg ou a l’etranger.

Article 2 : Prime de fin d’&tudes secondaires

Une prime de fin d’&tudes secondaires est allouge aux eleves ayant obtenu :

- un diplöme de fin d’&tudes secondaires classiques ou generales,
- un diplöme de technicien, ou

- un diplöme de type « 1“plus »

au Grand-Duche de Luxembourg ou pouvant presenter un diplöme sanctionnant des etudes

reconnues &quivalentes par le Ministere de l’Education Nationale, de l’Enfance et de la

Jeunesse.

Article 3 : Prime de fin de la formation professionnelle

Une prime de de fin de la formation professionnelle est allouge aux apprentis ayant obtenu :

- un certificat de capacite professionnelle (CCP),
- un diplöme d’aptitude professionnelle (DAP),
- un brevet de maitrise



au Grand-Duche de Luxembourg ou pouvant presenter un certificat, diplöme ou brevet

etranger sanctionnant des formations reconnues &quivalentes par le Ministre de l’Education

Nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse.

Article 4 : Prime aux etudiants de l’enseignement superieur

Une prime aux etudiants de l’enseignement post-secondaire est allouge aux etudiants ayant

poursuivi des etudes superieures au Grand-Duche de Luxembourg ou a l’etranger ayant reussi

une annege academique.

Sont a considerer comme diplömes de l'enseignement superieur au sens du present article :

- les diplömes e&mis par l'Universite& du Luxembourg;
- les diplömes de brevet de technicien superieur luxembourgeois (BTS) ;

- les diplömes &mis par des etablissements d'enseignement superieur accredites au

Luxembourg et sanctionnant des formations accreditees au Luxembourg

ainsi que les diplömes etrangers du niveau de :

- bachelor;
- master;

- _ doctorat;
- V'enseignement superieur

homologues ou inscrits au registre des titres de formation par le Ministre ayant dans ses

attributions l'Enseignement superieur.

Article 5 : Modalites d’octroi

1. Les primes sont accordees aux apprentis, eleves et etudiants ayant, ä la date de la

remise de la demande, leur residence habituelle sur le territoire de la coammmune de

Steinfort.

2. Les primes ne peuvent &tre allou&ges que sur demande Gcrite. A cet effet un formulaire

special est mis ä disposition des personnes interessees,

3. Les demandes en obtention des primes de re&ussite aux &le&ves de l’enseignement
secondaire, les primes de fin d’&tudes secondaires et les primes de fin de la formation

professionnelle sont ä adresser ä l'administration communale de Steinfort au plus tard

le 30 novembre de l'annee en question.

Les demandes en obtention de la prime aux etudiants de l’enseignement superieur
sont a adresser ä l'administration communale de Steinfort au plus tard le 15 fevrier de

l'annee suivante.

4. Sous peine de forclusion une copie du certificat, diplöme, brevet ou bulletin obtenu

doit &tre ajoutee ä toute demande, ainsi qu'une traduction en langue

luxembourgeoise, francaise, allemande ou anglaise etablie par un traducteur
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assermente, si le document est &tabli dans une langue autre que ces quatre langues.

Toute demande incomplete ne sera prise en consideration.

Une attestation officielle par l'autorit& ou l'&tablissement scolaire qui &met le

certificat, diplöme, brevet ou bulletin peut se substituer ä la copie de ces derniers si

leur remise officielle n'aura lieu qu'apres le delai fixe au paragraphe 3 du present

article.

Un releve d’identite bancaire est ä remettre avec le formulaire et la preuve de reussite

du demandeur.

Le college des bourgmestre et &chevins peut demander toutes les precisions qui lui

semblent necessaires et, le cas &ch&ant, la production d'attestations et de pie&ces

justificatives supplementaires, ainsi que l'homologation ou l'inscription au registre des

titres de formation par le Ministre ayant dans ses attributions l'Enseignement

superieur.
Pour les cas ol une prime aurait 6t& versee sur la base de fausses donnees, l’ayant-
droit sera tenu au remboursement immediat du montant alloue.

I_n'y a pas de limite d'äge pour demander les diffe&rentes primes.

a. Prime de r&ussite aux ele&vesa. Prime de r&ussite aux ele&ves de l’enseignement secondaire :a. Primea. Prime de r&ussite aux ele&vesa. Prime de r&ussite aux ele&ves de l’enseignement secondaire :

septieme—cinquieme (7°—5°) 100 €

quatrieme —deuxieme (4°- 2°) 125 €

Prime de fin d’&tudes secondaires *:

un diplöme de fin d’&tudes secondaires classiques ou generales 175 €
un diplöme de technicien, ou 175 €

un diplöme de type « 1“plus » 175 €

*avec mention « tres bien » +75 €

*avec mention « excellent » +125 €

Prime de fin de la formation professionnelle* :

un certificat de capacite professionnelle (CCP), 150 €

un diplöme d’aptitude professionnelle (DAP), 175 €



- un brevet de maitrise 200 €

*avec mention « tres bien » +75€

*avec mention « excellent » +125€

d. Primes aux etudiants de l’enseignement superieur : 200 €

Article 8 : Disponibilit& budgetaire

La depense afferente est imputee au budget des depenses ordinaires et liquidee aux

beneficiaires suivant les disponibilites budgetaires.

Article 11 : Entre&e en vigueur et abrogation

Le present reglement entre en vigueur äa partir de l’annee scolaire 2023/2024 et abroge
toutes les dispositions anterieures en la matiere.

La presente est ex&cutoire d&s son adoption.

Ainsi decide en seance, date qu'en t&te. Suivent les signatures.

Pour expedition conforme.

Steinfort,‚le 12 fevrier 2024

Andres Caßt

Secretaire communal f.f.
Sammy Wagner

Bourgmestre


